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Erwägungen

E. 1
Conformément à l’art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l’organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas
d’insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans les forme et délai prévus par la loi, le recours est recevable (art.60 et 89B
LPA)

E. 3
Le litige porte sur le bien-fondé de la suspension de neuf jours du droit à l’indemnité de la
recourante pour absence de recherches d’emploi avant son inscription à l’OCE.

E. 4
a. Selon l’art. 17 al. 1 LACI, l’assuré qui fait valoir des prestations d’assurance doit, avec
l’assistance de l’office du travail compétent, entreprendre tout ce qu’on peut
raisonnablement exiger de lui pour éviter le chômage ou l’abréger. Il lui incombe, en
particulier, de chercher du travail, au besoin en dehors de la profession qu’il exerçait
précédemment. Il doit pouvoir apporter la preuve des efforts qu’il a fournis. b. En
s’inscrivant pour toucher des indemnités, l’assuré doit fournir à l’office compétent la preuve
des efforts qu’il entreprend pour trouver du travail (art. 26 al. 2 OACI). Sur le plan
temporel, l’obligation de rechercher un emploi prend naissance avant la survenance
effective du chômage. Il incombe, en particulier, à un assuré de s’efforcer déjà pendant le
délai de congé de trouver un nouvel emploi et, de manière générale, durant toute la période
qui précède l’inscription au chômage. Les efforts de recherches d’emploi doivent en outre
s’intensifier à mesure que le chômage devient imminent (ATF 139 V 524 consid. 2.1.2 ;
arrêt du Tribunal fédéral 8C 737/2017 du 8 janvier 2018 consid. 2.1). Il s’agit là d’une règle
élémentaire de comportement de sorte qu’un assuré doit être sanctionné même s’il n’a pas
été renseigné précisément sur les conséquences de son inaction (cf. ATF 124 V 225 consid.
5b ; arrêts du Tribunal fédéral 8C_271/2008 du 25 septembre 2008 consid. 2.1). Cette
obligation subsiste même si l’assuré se trouve en pourparlers avec un employeur potentiel.
En particulier, l’obligation de chercher du travail ne cesse que lorsque l’entrée en service
auprès d’un autre employeur est certaine (arrêt du Tribunal fédéral 8C_271/2008 du 25
septembre 2008 consid. 2.1 ; ATAS/267/2018 du 26 mars 2018).



A/2781/2019 - 5/9 - L’obligation de rechercher un emploi s’applique aussi lorsqu’il s’agit
d’un contrat à durée déterminée, au moins durant les trois derniers mois (ATF 141 V 365
consid. 4.2 ; arrêts du Tribunal fédéral 8C_800/2008 du 8 avril 2009 consid. 5 ; 8C
_271/2008 du 25 septembre 2008 consid. 3 ; ATAS/267/2018 du 26 mars 2018 ; Bulletin
LACI – juillet 2019, B 314). La chambre de céans a par ailleurs régulièrement rappelé que
le fait de continuer à travailler pour son employeur n’était pas incompatible avec
l’accomplissement de recherches d’emploi, dans la mesure où un grand nombre de
personnes ne sont pas libérées de leur obligation de travailler pendant le délai de congé et
sont dès lors obligées d’effectuer des recherches parallèlement à l’exercice de leur activité
lucrative (ATAS/267/2018 du 26 mars 2018 consid. 4c et la référence citée). La suppression
de l’obligation de rechercher un emploi a en revanche été admise pendant les deux mois qui
précèdent l’accouchement ; pendant les six mois qui précèdent l’âge de la retraite, lorsque
les efforts déployés ne peuvent plus contribuer à diminuer le dommage, par exemple
lorsqu’un assuré trouve un emploi convenable pour le début du mois suivant, ou en cas
d’incapacité de travail due à une maladie ou à un accident (SECO, Bulletin LACI – IC,
juillet 2019, B320). Dans ces différents cas de figure, l’obligation de rechercher un emploi
tombe, en raison du fait que les efforts déployés ne permettraient en principe plus de trouver
un emploi (Boris RUBIN, Commentaire de la loi sur l’assurance-chômage, Bâle 2014, n. 23
ad art. 17 LAC).

E. 5
L’obligation de réduire le dommage consacrée par l’art. 17 al. 1 LACI est concrétisée par
plusieurs hypothèses sanctionnées par une suspension du droit aux indemnités (art. 30 al. 1
let. a à g LACI). Tel est le cas lorsque l’assuré ne fait pas tout ce qu’on peut
raisonnablement exiger de lui pour trouver un travail convenable (art. 30 al. 1 let. c LACI).
La suspension du droit à l’indemnité est destinée à poser une limite à l’obligation de
l’assurance-chômage d’allouer des prestations pour des dommages que l’assuré aurait pu
éviter ou réduire. En tant que sanction administrative, elle a pour but de faire répondre
l’assuré, d’une manière appropriée, du préjudice causé à l’assurance-chômage par son
comportement fautif (ATF 133 V 89 consid. 6.2.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_316/2007
du 6 avril 2008 consid. 2.1.2).

E. 6
L’art. 30 al. 1 LACI dispose que le droit de l’assuré à l’indemnité est suspendu, notamment
lorsqu’il est établi que celui-ci ne fait pas tout ce qu’on peut raisonnablement exiger de lui
pour trouver un travail convenable (let. c). Conformément à l’art. 30 al. 2 LACI, l’autorité
cantonale prononce les suspensions au sens de l’al. 1, let. c et d. À teneur de l’al. 3 de cette
disposition, la durée de la suspension est proportionnelle à la gravité de la faute En cas de
faute légère, la durée de la suspension est de 1 à 15 jours (let. a), de 16 à 30 jours en cas de
faute de gravité moyenne (let. b) et de 31 à 60 jours en cas de faute grave (let. c) (art. 45 al.
2 OACI).

A/2781/2019 - 6/9 - La durée de la suspension du droit à l'indemnité de chômage est fixée
compte tenu non seulement de la faute, mais également du principe de proportionnalité
(Thomas NUSSBAUMER, Arbeitslosenversicherung, in : Schweizerisches
Bundesverwaltungsrecht [SBVR], Sécurité sociale, 3ème éd., n° 861, p. 2523). En tant
qu'autorité de surveillance, le SECO a adopté un barème (indicatif) à l'intention des organes
d'exécution. Un tel barème constitue un instrument précieux pour ces organes d'exécution



lors de la fixation de la sanction et contribue à une application plus égalitaire des sanctions
dans les différents cantons. Cela ne dispense cependant pas les autorités décisionnelles
d'apprécier le comportement de l'assuré compte tenu de toutes les circonstances - tant
objectives que subjectives - du cas concret notamment des circonstances personnelles, en
particulier celles qui ont trait au comportement de l’intéressé au regard de ses devoirs
généraux d’assuré qui fait valoir son droit à des prestations (cf. arrêt du Tribunal fédéral
8C_601/2012 du 26 février 2013 consid. 4.1, non publié in ATF 139 V 164 et les
références). Selon l’échelle des suspensions établie par le SECO, lorsque l’assuré n’a pas
effectué des recherches d’emploi pendant le délai de congé, l’autorité doit infliger une
sanction de 4 à 6 jours si le délai de congé est d’un mois, de 8 à 12 jours si le délai de congé
est de deux mois et de 12 à 18 jours si le délai de congé est de trois mois ou plus (Bulletin
op.cit. D 79/1.B). En cas d’absence de recherches d’emploi avant l’échéance d’un emploi
temporaire limité à trois mois, la durée de suspension est fixée, par analogie, selon le
barème des suspensions édicté par le SECO pour un rapport de travail avec un délai de
congé de trois mois (ATF 141 V 365). La chambre de céans doit se limiter à examiner si
l’administration a fait un usage critiquable de son pouvoir d’appréciation (arrêt du Tribunal
fédéral 8C_316/2007 du 16 avril 2008 consid. 2.2).

E. 7
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 126 V 360 consid. 5b ; ATF 125 V
195 consid. 2 et les références ; cf. ATF 130 III 324 consid. 3.2 et 3.3). Aussi n’existe-t-il
pas, en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge
devrait statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 322 consid. 5a).

E. 8
En l’espèce, il n’est pas contesté que la recourante n’a procédé à aucune recherche d’emploi
pendant les trois derniers mois de son contrat de durée déterminée. Tenant compte du fait
que l’obligation de rechercher un emploi est supprimée pendant les deux mois qui précèdent
l’accouchement, l’intimé a prononcé une suspension de neuf jours pour recherches
personnelles nulles durant la période du 1er janvier 2019 au 7 mars 2019.

A/2781/2019 - 7/9 - Devant la chambre de céans, la recourante allègue qu’elle ignorait
devoir effectuer des recherches d’emploi alors qu’elle était enceinte durant sa mission
temporaire et que son terme était prévu un mois après la fin de son contrat de travail. Elle
précise n’avoir reçu aucun rappel de la part de sa conseillère en personnel concernant des
recherches à effectuer et qu’aucun tableau mensuel de recherches ne lui avait été transmis.
Or, ainsi que le relève l’intimé, la recourante ne saurait se prévaloir du fait qu’elle ignorait
que l’obligation de rechercher un emploi s’appliquait aussi en cas de mission temporaire.
L’obligation de rechercher un emploi naît, en effet, dès l’instant où l’assuré a connaissance
du terme de son emploi, soit avant même de s’inscrire au chômage. Cette obligation est
notoire, de sorte que l’assuré ne peut pas valablement faire valoir qu’elle n’a pas été
renseignée sur les conséquences qu’entraînerait son inaction. À cela s’ajoute qu’une femme
enceinte ne peut pas renoncer à effectuer des recherches d’emploi sérieuses, même si sa



grossesse est avancée (RUBIN, op. cit., p. 390). C’est la raison pour laquelle l’obligation de
rechercher un emploi n’est supprimée que pendant les deux mois qui précèdent
l’accouchement, ce dont la recourante avait été dûment informée. La situation de la
recourante présente en revanche ceci de particulier que le terme de son accouchement était
prévu un mois après la fin des rapports de travail. En pareilles circonstances, soit lorsque le
délai est très court entre la fin du dernier emploi et le début du congé maternité, on peut
raisonnablement se demander si les efforts déployés pour trouver un emploi peuvent encore
contribuer à diminuer le dommage. À s’en tenir au bulletin publié par le SECO, tel n’est pas
le cas lorsqu’un assuré trouve un emploi convenable pour le début du mois suivant (cf.
supra consid. 4). En pareille situation, l’obligation de rechercher un emploi est supprimée.
Force est de constater que, sur ce point, le cas d’espèce présente une certaine analogie avec
l’exemple cité par le SECO, à ceci près que, dans le cas d’une femme enceinte, la recherche
d’emploi peut également servir d’éviter de retourner au chômage après le congé maternité.
Entendue en audience, la conseillère en personnel a précisé ce point, soulignant que, dans
un tel cas, la recherche d’emploi poursuivait une double finalité : d’une part, de chercher un
emploi le plus rapidement possible, d’autre part, d’éviter de retourner au chômage après le
congé maternité. Dans ces conditions, on ne peut reprocher à l’intimé d’avoir considéré que
l’obligation de rechercher un emploi s’appliquait également à la recourante. Cependant,
compte tenu des circonstances particulières du cas d’espèce, la chambre de céans considère
que la faute de la recourante est légère et que la suspension de neuf jours de son droit à
l’indemnité ne respecte pas le principe de la proportionnalité. En effet, la conseillère en
personnel a admis que, dans ce cas de figure, l’obligation de recherches d’emploi était
allégée et pouvait se limiter à de simples prises de contact sur les réseaux sociaux. Cette
pratique tient sans doute compte de la difficulté de trouver un emploi pour une période aussi
courte à un

A/2781/2019 - 8/9 - stade de grossesse aussi avancé. Il convient par conséquent de s'écarter
du barème du SECO et de réduire la sanction à quatre jours de suspension, ce qui
correspond au minimum prévu en cas d’absence de recherches d’emploi pendant le délai de
congé et est conforme à l'art. 45 al. 3 OACI (ATAS/556/2016 du 5 juillet 2016 consid. 5 et
les références). Au vu de ce qui précède, le recours est partiellement admis et la décision du

E. 12
juillet 2019 est réformée en ce sens que la sanction est limitée à quatre jours de suspension
du droit à l’indemnité de chômage de la recourante. * * * * * *
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